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Chambre des Représentants. 

UROITS DE DOUANES SUR LE VliRllOUTII. 

[ Pétition du sieur Wylw, analysée dans hi sénnce du 2:i no, 1'11th1·r 18(,i, .l 

RAPPORT 

FAIT, Ail NOM llF L\ CO\IMISSIOt'i l'F.l\M~IH,NTE DE L'li'illU~TIUE('), PAIi ~I. 1.1•:SOINNE. 

i\bssrnuns, 

Par pétifion datèe de Cou rirai, le 23 novembre l 86'!-, le sieur Wyho, cafetier , 
demande des modificatious au tarif des douanes, en cc qui concerne le vermouth 
qui est assimilé aux boissons distillées. li fait valoir 11 l'appui de sa requête les 
motifs suivants : 

Aux termes <lu répertoire général des marchandises qui ne sont pas spécialement 
tarifées, page 17 t , le vermouth est assimilé aux boissons distillées et aux liquides 
alcooliques; il est soumis, pour les provenances de France, en vertu du traité du 
1"'-mai 1861, au droit d'entrée de ü0 francs par hectolitre. 

Le vermouth, dit-il, est tout simplement un vin et non de l'alcool. La loi, en 
France, accorde aux fabricants Je vermouth et aux producteurs de vins très-mûrs 
du midi de la France, la facultè de remonter ces vins avec de l'alcool , mais celle 
opération est faite sous les yeux des employés d,~ la régie, et dans aucun cas la 
quantité d'alcool ne peut dépasser 18 p. 0/o. 

En France, 1€s vérifications faites par les employés- de la régie, a la réception 
du vermouth, ont toujours donné pour résultat de 16 à 17 p. 0/o d'alcool. 

En Belgique, dit-il, l'administration <les douanes ne peul pas faire l'expérience 
de la distillation, et perçoit un droit exhorhitant de 60 francs l'hectolitre, qui, 
avec les frais de transport et dèclaration en douane, droits d'entrée, etc., double 
le prix de cette marchandise. 

(1) La commission rst composée de MM. S,111,1Tm11, prl-sirlr11l, LEsOINNE, VAN lsr.G111rn, J..1NSM\N:.. 

HnAf.ONIF.11, Ill. Bo:w;t'., JACQUr.!IYNS, CARI u.n et o~vu,. 
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C'est pour ces motifs que le pétitionnaire demande qu'on apporte des modifi- 
cations au tarif actuellement en vigueur, et que le vermouth soit rangé Jans la caté 
go •. ie des vins blancs, ou bien de faire constater par la vèrifloation la quantité 
d'alcool que le vermouth contient; il. croit que l'administration des douanes perce- 

· nait alors un droit juste et équitable. 
Il joint à sa requête les quittances et note des frais à payer à l'entrée du vermouth 

en Belgique. 
Votre rapporteur a donné communication du contenu de la présente pétition au 

Département des Finances, et M. le Ministre a bien voulu lui transmettre la réponse 
suivante : 

u Ainsi qu'on le fait remarquer dans la pétition qui fait l'objet de la note ci 
" jointe, le vermouth appartient à la catégorie des vins plutôt qu'à celle des boissons 
» distillées auxquelles il est assimilé par le tarif des douanes en vigueur. Ce n'est, 
11 en effet, qu'un vin aromatisé, sans addition de sucre, cc qui le distingue des 
» ~liqueurs, et sa teneur en alcool n'atteint pas la proportion de 21 p. 0/o,· fixée 
" pour différencier les vins des liquides alcooliques. 

~ En conséquence, la demande du pétitionnaire· a paru fondée, et le Gouver 
» nement est disposé il y satisfaire pa,· une proposition qui sera insérée dans le 
11 projet de loi de douane dont la Chambre est à la veille d'être saisie. Cette propo 
, sition tendra à faire suivre au vermouth le régime des vins. » 

Il résulte de la réponse qui précède que le Gouvernement reconnaît que la récla 
mation <lu pétitionnaire est fondée, cl il annonce la présentation prochaine <l'un 
projet de loi qui aura pour résultat d'y faire droit; c'est pourquoi voire commission 
croit inutile de renvoyer cette pétition à 1\1. le Ministre des Finances, et vous pro-. 
pose le dépôt au bureau des renseignements. 

Le Rapporteur, 

C11. LESOINNE. 

Le Président, 

G. SABATIER. 
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